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Décret présidentiel n°°°° 03-307 du 14 Rajab 1424
correspondant au 11 septembre 2003 portant
approbation de l’accord de prêt signé le 28 Rabie
Ethani 1424 correspondant au 29 juin 2003 à
Djeddah, entre la République algérienne
démocratique et populaire et la Banque
islamique de développement pour le financement
du projet de réhabilitation d’une partie des
infrastructures hydrauliques et de santé, dans le
cadre de la réduction de l’impact des dégâts
occasionnés par les inondations du 10 novembre
2001.

————

Le Président de la République,

Sur le rapport conjoint du ministre des finances  du
ministre des ressources en eau et du ministre de la santé,
de la population et de la réforme hospitalière ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 77 (3° et 6°)
et 125 (alinéa 1er) ;

Vu la loi n° 63-165 du 7 mai 1963 portant création et
fixant les statuts de la Caisse algérienne de
développement, ensemble l’ordonnance n° 72-26 du 7 juin
1972 portant changement de dénomination de la Caisse
algérienne de développement en Banque algérienne de
développement ;

Vu l’ordonnance n° 75-17 du 25 février 1975, portant
approbation de la convention relative à la création de la
Banque islamique de développement, signée à Djeddah
le 12 août 1974 ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances, notamment ses
articles 27, 28, 48 à 50, 67 et 68 ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles
relatives à l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant
au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 ;

Vu l’ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit ;

Vu le décret présidentiel n° 02-250 du 13 Joumada
El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, modifié et
complété, portant réglementation des marchés publics ;

Vu le décret exécutif n° 92-78 du 26 février 1992 fixant
les attributions de l’inspection générale des finances ;

Vu le décret exécutif n° 93-186 du 27 juillet 1993
déterminant les modalités d’application de la loi n° 91-11
du 27 avril 1991 fixant     les règles relatives à
l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le décret exécutif n° 98-227 du 19 Rabie El Aouel
1419 correspondant au 13 juillet 1998, modifié et
complété, relatif aux dépenses d’équipement de l’Etat ;

Vu l’accord de prêt signé le 28 Rabie Ethani 1424
correspondant au 29 juin 2003 à Djeddah entre la
République algérienne démocratique et populaire et la
Banque islamique de développement pour le financement
du projet de réhabilitation d’une partie des infrastructures
hydrauliques et de santé, dans le cadre de la réduction de
l’impact des dégâts occasionnés par les inondations du 10
novembre 2001 ;

Décrète :

Article 1er. — Est approuvé et sera exécuté,
conformément aux lois et règlements en vigueur, l’accord
de prêt signé le 28 Rabie Ethani 1424 correspondant au 29
juin 2003 à Djeddah, entre la République algérienne
démocratique et populaire et la Banque islamique de
développement, pour le financement du projet de
réhabilitation d’une partie des infrastructures hydrauliques
et de santé, dans le cadre de la réduction de l’impact des
dégâts occasionnés par les inondations du 10 novembre
2001.

Art. 2. — Le ministre chargé des ressources en eau, le
ministre chargé des finances, le ministre chargé de la
santé, de la population et de la réforme hospitalière, le
directeur général de la Banque algérienne de
développement, le directeur de la santé de la wilaya
d’Alger et le directeur de l’hydraulique de la wilaya de
Chlef, sont tenus de prendre, chacun en ce qui le
concerne, toutes les dispositions nécessaires à la
sauvegarde des intérêts de l’Etat, à l’exécution, à la
coordination, au suivi et au contrôle des opérations de
réalisation du projet conformément aux lois et règlements
en vigueur et aux annexes I et II du présent décret.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Rajab 1424 correspondant au 11
septembre 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.


